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1 Introduction  
Lors de la révision 2016 de l’ordonnance du DETEC du 22 mai 2006 concernant les exigences 

techniques sur les aménagements visant à assurer l’accès des personnes handicapées aux trans-

ports publics (OETHand)1, les normes européennes SN EN 16584-1, SN EN16584-2et SN EN 

16584-3 ont été intégrées dans le droit fédéral. Pour des raisons d’organisation, les versions 

FprEN2 de cette trilogie de normes avaient été intégrées à l’OETHand à l’époque. Lors de la 

révision de l’OETHand3 en 2020, les versions FprEN4 de ces normes ont été remplacées par les 

SN EN5. Au niveau du contenu, il n’y a pas de différences entre les versions FprEN et SN EN. 

Les versions FprEN n’existaient qu’en anglais, les versions SN EN ont été traduites en allemand 

et en français. 

Cette trilogie de normes est valable en Suisse, par souci d’unité de matière, pour tous les véhi-

cules des transports publics et pour l’information à la clientèle. Pour les ouvrages d’infrastruc-

ture, la norme SN 521 500 (SIA 500) reste valable. Selon le principe de proportionnalité, ces 

prescriptions relatives à l’information des clients doivent en principe être appliquées dans les 

nouveaux véhicules ou aux nouveaux affichages dans les gares et aux arrêts. La présente ins-

truction a pour but d’interpréter les prescriptions parfois complexes de ces normes par sections 

importantes et au moyen d’instructions simples phase par phase, sous une forme qui permette 

aux personnes qui disposent de peu de temps pour la lecture de normes, ou qui ne sont pas 

familiarisées avec le domaine de l’optométrie, de parvenir à une application sûre.  

Les réglementations suivantes ont une application spécifique :  

− Ouvrages d’infrastructure des TP : SN 521 500:2009 (SIA 500) et les réglementations 

qu’elle contient 

− Véhicules des TP : STI PRM, SN EN 16584-1, -2 et -3:2017 

− Systèmes d’information aux voyageurs : SN EN 16584-1, -2 et -3:2017 

Les sections de normes commentées ici comprennent pour l’essentiel les points suivants : 

 
1 RS 151.342 

2 Projet final SN EN (FprEN), versions finales de projet des SN EN 
3 Entrée en vigueur le 1er novembre 2020 

4 FprEN 16584-1:2015, FprEN 16584-2:2015, FprEN 16584-3:2015 
5 SN EN 16584-1:2017, SN EN 16584-2:2017, SN EN 16584-3:2017 
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• Gares et arrêts (infrastructure) 

o Contraste 

 Contraste des éléments d’information non rétroéclairés 

 Contraste des éléments d’information rétroéclairés  

o Taille minimale des caractères  

 Taille minimale des caractères des affichages au-dessus de la tête 

 Taille minimale des caractères des affichages à hauteur des yeux 

• Véhicules 

o Contraste 

 Contraste des surfaces et éléments d’information non rétroéclairés 

 Contraste des éléments d’information rétroéclairés  

o Taille minimale des caractères  

 Taille minimale des caractères compte tenu de la distance de lecture et 

de la prescription suivante : les informations doivent être lisibles depuis 

51 % des places assises et depuis la place pour chaise roulante.  

La mesure du contraste peut représenter une tâche laborieuse de métrologie ; cela représente 

une difficulté de conception des éléments pertinents pour le contraste. Mais cela représente 

surtout de grandes difficultés expérimentales lorsqu’il s’agit de déterminer le contraste sur le 

terrain. Pour que la trilogie de normes SN EN 16584:2017 soit praticable, le présent guide décrit 

les instructions ci-après le plus souvent sans mesures. Il propose des moyens praticables de 

mesurer le contraste sur le terrain, à des coûts raisonnables. 

Les termes utilisés ci-après sont repris des normes, ils sont employés de la même manière et 

définis à l’Annexe 3 : définitions – symboles. 

La structure a pour but d’éviter au lecteur6 et à l’utilisateur de lire ce qui n’est pas obligatoire-

ment nécessaire et de lui permettre de se concentrer sur les thématiques qui l’intéressent. Pour 

que cela puisse fonctionner, il est important de comprendre la structure générale. Notre diffé-

renciation procède selon une double articulation : 

 
6 Dans tout le présent document, le genre masculin singulier ou pluriel est employé génériquement pour désigner 
les personnes. 
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 Infrastructure  Véhicules  

Objets rétroéclairés, affi-

chages, moniteurs etc. 
chapitres 2.1, 2.2, 2.4, 3 chapitres 2.1, 2.2, 2.4, 4 

Eléments d’information non 

rétroéclairés, signalisation, 

pictogrammes etc. 

chapitres 2.1, 2.3, 3 chapitres 2.1, 2.3, 4 

Surfaces réfléchissantes, mar-

quages au sol 

Pas expliqué ici (norme 

SIA 500) 
chapitre 2.1, 2.3, 4 

Profils des bordures de 

marche 
 Chapitre 4.4 
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2 Contraste – SN EN 16584-1:2017 
2.1 Introduction  
La norme SN EN 16584-1:2017 contient des indications de calcul et des exigences minimales 

relatives au contraste des affichages non rétroéclairés et rétroéclairés. 

À la différence des prescriptions précédentes, le contraste ne se calcule plus exclusivement à 

l’aide d’une mesure de la luminance. Il faut différencier entre objets « rétroéclairés » (affi-

chages, moniteurs etc.) et « non rétroéclairés » (horaires affichés, tableaux imprimés, picto-

grammes, inscription, signes distinctifs des éléments fonctionnels tels que les mains courantes 

métalliques et les portes etc.). 

2.2 Contraste des informations optiques rétroéclai-
rées pour les clients  

La norme de contraste des éléments rétroéclairés repose toujours sur des mesures de la lumi-

nance, le contraste selon Michelson (KM) se calculant selon la formule suivante : 

  

LO : luminance de l’objet (caractères), LH : luminance de l’arrière-plan. La nouveauté essen-

tielle est qu’un contraste minimal de 0.67 est exigé (jusqu’ici : 0.4) et ce, même en présence de 

lumière parasite.  

La norme SN EN 16584-1:2017 désigne le contraste par la lettre K, mais elle ne le fait pas 

systématiquement. Cette lettre y sert aussi à désigner l’unité de mesure K (Kelvin) de la tem-

pérature (de couleur), qui figure dans la liste des abréviations et des définitions de la norme, 

mais n’y est pas utilisée par ailleurs. Comme, en outre, il existe plusieurs définitions de la notion 

de contraste (contraste selon Michelson, selon Weber, rapport de contraste etc.) et puisque le 

présent guide utilise uniquement la définition du contraste selon Michelson, nous avons utilisé 

l’abréviation KM pour le contraste. 

Selon la définition et la formule de calcul, le contraste selon Michelson peut prendre une valeur 

positive ou négative suivant la luminosité de l’arrière-plan et de l’objet. Dans la situation très 

fréquente de la lecture d’un journal, c’est-à-dire de caractères noirs sur fond clair, le contraste 

 
7 SN EN 16584-1:2017, ch. 6.3.4 et SN EN 16584-2:2017, Annexe D 
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est négatif. Au contraire, la Figure 1 présente un contraste positif, avec des caractères clairs sur 

fond sombre. Il est important, dans le contexte de la trilogie de normes SN EN 16584:2017, de 

noter que cette dernière ne différencie pas les contrastes négatifs des contrastes positifs. La 

règle du contraste minimal de 0.6 pour les éléments rétroéclairés énoncée dans la SN EN 16584-

1:2017 doit donc se comprendre ainsi : les valeurs de contraste entre 0.6 et 1.0 sont conformes 

à la norme, mais aussi celles qui se trouvent entre -1.0 et -0.6. 

Un point important lié aux informations optiques rétroéclairées pour les clients est l’impact de 

la lumière parasite. Cette question sera traitée dans un chapitre spécifique. 

 

 

 

Figure 1 : Explication de la formule de contraste. La photo de gauche représente un écran 
comme on en trouve souvent dans les gares. L’agrandissement à droite indique à quoi se rap-
portent les luminances LO de l’objet (caractères) et LH de l’arrière-plan. Dans cette situation, le 
contraste selon Michelson est positif, car des lettres claires se lisent sur fond sombre. 

2.3 Contraste des informations optiques et des sur-
faces non rétroéclairées  

2.3.1 Contraste des éléments non rétroéclairés : prin-
cipes 

Les connaisseurs des prescriptions précédentes doivent s’habituer à la nouvelle donne en ce qui 

concerne les éléments non rétroéclairés. Désormais, on travaille avec les valeurs de réflectance 

LRV. LRV est l’abréviation de « Light Reflectance Value ». Dans la trilogie de normes SN EN 

16584-1:2017, la LRV est indiquée en points de pour cent (Exemple : 75 % = LRV = 75 points, 

soit 75 points de pour cent). 

On peut se représenter la LRV comme la quantité de « lumière visible » reflétée par une surface. 

Plus la surface est claire, plus la LRV est élevée (0-100).  

Le calcul de la LRV est expliqué ci-dessous.  
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Il est important de savoir que la LRV de l’objet et celle de l’arrière-plan entrent dans la norme 

de contraste. Désormais, les LRV de l’objet et de l’arrière-plan sont évaluées selon leur appar-

tenance au « domaine autorisé » ou au « domaine non autorisé ». 

En ce qui concerne le contraste des ouvrages d’infrastructure, les prescriptions de la norme SIA 

500 sont applicables ; nous ne les traitons pas dans le présent document. 

Conformément à la norme SN EN 16584-1:2017, chaque situation doit faire l’objet d’un dia-

gramme particulier. Il existe quatre cas d’application à distinguer : 

1. Situation générale, cf. Figure 2 

• Surfaces (portes etc.), objets fonctionnels (mains courantes métalliques etc.) et 

bords de marches dans les véhicules 

2. Marquages au sol, cf. Figure 3 

• Changement de revêtements de sol contrastants (sauf bords de marches) dans les 

véhicules 

3. Éléments d’information non rétroéclairés, cf. Figure 4 

4. Règle de marquages destinés aux malvoyants sur de grandes surfaces vitrées (portes, 

cloisons vitrées etc.) dans les véhicules, cf. Figure 5 : les surfaces / couleurs des mar-

quages doivent présenter une différence minimale de 60 points. 

 

Les figures 2 à 4 indiquent les différences de LRV autorisées en général, pour les marquages 

au sol dans les véhicules et pour les éléments d’information non rétroéclairés. Les LRV entre 

l’objet / la lettre (LO) et l’arrière-plan (LH) sont placées sur l’axe des abscisses (x) et sur l’axe 

des ordonnées (y). Lorsque les droites partant de la LRV et parallèles à l’axe des x ou à celui 

des y se trouvent en dehors de la partie grisée entre les droites noires, la différence minimale 

de LRV requise est atteinte. 



FHNW Haute école spécialisée Suisse du nord-ouest, Haute école technique, Institut d’optométrie 2020 

Commentaires (SN EN)16584 FHNW 7 

 

 

Figure 2 : Diagramme de contraste général (annexe A.1 de la norme SN EN 16584-1:2017). Seules 
les combinaisons de LRV (intersection des deux LRV) situées dans les parties grisées sont auto-
risées. Ce diagramme est utilisé lorsque tous les cas spéciaux ci-après sont exclus. Typique-
ment, le diagramme de contraste général s’utilise pour les surfaces (portes etc.) et les objets 
fonctionnels (mains courantes métalliques etc.). 
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Figure 3 : Diagramme de contraste pour marquages au sol dans les véhicules (Annexe A.1 de la 
norme SN EN 16584-1:2017). Seules les combinaisons de LRV (intersection des deux LRV) si-
tuées dans les parties grisées sont autorisées.  
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Figure 4 : Diagramme de contraste pour tous les éléments d’information non rétroéclairés (An-
nexe A.2 de la norme SN EN 16584-1:2017). Seules les combinaisons de LRV situées dans les 
parties grisées sont autorisées. 
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Figure 5 : Diagramme des contrastes conformes à la règle des 60 points de différence (obstacles 
transparents dans les véhicules conformément au ch. 5.2.3 de la norme SN EN 16584-3:2017, ch. 
5.3.1 (définition) en combinaison avec la norme SN EN 16584-1:2017, ch. 5.2.3). Seules les com-
binaisons de LRV (intersection des deux LRV) situées dans les parties grisées sont autorisées.  
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2.3.2 Exemples d’application 
Un objet dont la LRV est 50 et l’arrière-plan 20 est autorisé conformément au diagramme de 

contraste général de la Figure 2, cf. Figure 6. Si toutefois la LRV de l’arrière-plan du même 

objet est seulement 35, cette combinaison de LRV n’est plus autorisée, cf. Figure 7. Si la LRV 

de l’arrière-plan n’atteint que 5 points, la combinaison de LRV objet/arrière-plan est à nouveau 

autorisée, cf. Figure 8. Or cette différence de LRV ne serait pas autorisée pour une signalisation 

informative, car ces droites rouges sur le graphique de la Figure 9 se croisent dans le domaine 

non autorisé entre les deux limites noires.  

 

Figure 6 : Exemple d’application 1 ; cas général, LRVO = 20, LRVH = 50, la combinaison de LRV 
est autorisée. 

 



FHNW Haute école spécialisée Suisse du nord-ouest, Haute école technique, Institut d’optométrie 2020 

Commentaires (SN EN)16584 FHNW 12 

 

Figure 7 : Exemple d’application 2 ; cas général, LRVO = 20, LRVH = 35, la combinaison de LRV 
n’est pas autorisée. 
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Figure 8 : Exemple d’application 3 ; cas général, LRVO = 20, LRVH = 5, la combinaison de LRV 

est autorisée. 

 



FHNW Haute école spécialisée Suisse du nord-ouest, Haute école technique, Institut d’optométrie 2020 

Commentaires (SN EN)16584 FHNW 14 

 

Figure 9 : Exemple d’application 4 ; signalisation, LRVO = 20, LRVH = 50, la combinaison de LRV 
n’est pas autorisée. 
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2.3.3 Remarques  
Valeur limite de contraste variable au lieu de fixe (seulement pour les surfaces non rétroéclai-
rées dans les véhicules et pour les éléments d’information non rétroéclairés) 
Jusqu’à sa révision en 2016, l’OETHand fixait une valeur limite absolue de contraste. Lorsque 
l’on calcule le contraste en utilisant la LRV, les valeurs minimales de contraste ne sont plus 
constantes, mais dépendent de la LRV de l’objet et de l’arrière-plan. Si l’objet / l’arrière-plan 
sont très sombres, le contraste minimal exigé augmente, s’ils sont très clairs, il diminue. Cela 
est dû à deux facteurs : 

1. En physiologie de la perception, on sait que si la luminance environnante est très faible, 
la perception et la vue diminuent. Cela ne peut pas être compensé par un contraste ma-
joré. La norme tient compte de cet état de fait. 

2. Un concepteur d’aménagement se demandera d’une part quel coloris est esthétique, et 
d’autre part si les exigences de contraste sont respectées. Pour ce faire, il va presque 
obligatoirement employer les LRV. Pour le concepteur, le travail est facilité s’il peut 
s’assurer dès la conception que les exigences de contraste seront respectées. Des me-
sures supplémentaires en laboratoire au moyen d’un luminancemètre etc. représentent 
un surcroît de dépenses pour le concepteur. 

2.3.4 Détermination de la LRV 
1) Valeurs tabulaires  

Les valeurs tabulaires LRV de couleurs (par ex. RAL, NCS)8, lorsqu’elles existent, reposent 

pour l’essentiel sur des mesures en laboratoire, RAL indiquant la LRV et NCS la valeur de 

référence lumineuse. Pour calculer le contraste, on peut utiliser soit deux LRV soit deux valeurs 

de référence lumineuse (il n’est pas admis de mélanger la LRV et la valeur de référence lumi-

neuse). La trilogie de normes SN EN 16584:2017 déclare que les valeurs tabulaires officielle-

ment disponibles font foi. Dans la plupart des cas, il n’est donc pas nécessaire de procéder à de 

coûteuses mesures en laboratoire.  

2) Résultats de laboratoire  

Si aucune valeur tabulaire n’est disponible pour une couleur donnée, il faut effectuer une me-

sure en laboratoire. Pour ce faire, la norme SN EN 16584-1:2017 requiert l’utilisation d’un 

spectrophotomètre. Or ce n’est souvent pas possible sur le terrain, car cette mesure en condi-

tions de laboratoire requiert l’utilisation d’une sphère d’Ulbricht (contrôle de la lumière envi-

ronnante et de la source de lumière).  

  

 
8 Sources potentielles :  
RAL-Farben, D-53757 Sankt Augustin (www.ral-farben.de)  
NCS Colour GmbH, Unter den Linden 10,10117 Berlin (www.ncscolour.com) 
iOS-App "Colorix.com",COLORIX SA, Rue des Draizes 5, 2000 Neuchâtel,Suisse, (www.colorix.ch)  
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3) Comparaison avec un nuancier 

Une méthode praticable consiste à comparer à l’aide d’un nuancier dont les couleurs sont indi-

quées avec la LRV : si l’on n’y trouve pas la couleur exacte, on choisit la LRV la moins avan-

tageuse des deux couleurs les plus proches. En d’autres termes, si la surface contrastante est 

sombre, il faut prendre la LRV la plus élevée des deux couleurs les plus proches, et si elle est 

claire, la plus faible. 

4) Spectro 1 et Colourpin II 

L’entreprise Variable propose deux appareils, Spectro 1 (www.variableinc.com/spectro.html) 

et le NCS Colourpin II (www.crb.ch/NCS/Farblesegeraet-Colourpin.html) via l’entreprise 

CRB. Le premier appareil utilise plusieurs sources lumineuses de différentes compositions 

spectrales et atteint ainsi une exactitude plus élevée. Le prix d’achat du Spectro 1 est de l’ordre 

de 500 francs. 

Le fournisseur est : 

Variable 

2474 Clay Street 

Chattanooga, TN 37406 

www.variableinc.com 

 

Le Colourpin II coûte environ 150 francs et peut être acheté via : 

https://webshop.crb.ch/fr/node/farblesegeraete-ncs-15.  

Aucune valeur LRV n’a été calculée lors de la version testée initialement. Une mise à jour de 

l’application a corrigé cela.  

L’exactitude de la mesure de ces deux appareils a été testée à l’Institut d’optométrie à l’aide 

des barèmes de couleurs RAL : la correspondance entre les deux appareils et les valeurs tabu-

laires RAL est confirmée.  

 
 

http://www.variableinc.com/spectro.html
http://www.crb.ch/NCS/Farblesegeraet-Colourpin.html
tel:+1%20888-568-8588
tel:+1%20888-568-8588
https://webshop.crb.ch/fr/node/farblesegeraete-ncs-15
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Figure 10 : à gauche : Spectro 1 avec les trois carreaux étalon, à droite : Colourpin II doté d’un 
étalon de réflexion pour la calibration. 

Contrairement à l’appareil précédent « Node+Chroma », le fabricant des appareils cités (Va-

riable) n’a pas communiqué l’interface pour programmer ses propres applications. De ce fait, 

l’application LRV (Android) développée par l’Institut d’optométrie ne peut être utilisée qu’en 

mode « calculate ». Cela implique de saisir les valeurs LRV de deux surfaces et de contrôler si 

les dispositions de contraste sont remplies conformément à la norme SN EN 16584-1:2017. 

L’application utilise encore la désignation Fpr EN16584 ; mais il n’y a eu aucune modification 

à ce niveau. L’Institut d’optométrie a également développé une version en ligne :  

https://rjoosfhnw.shinyapps.io/LRV-Berechnungen/ 

Cette application permet de saisir des données CIE-L*a*b*, LRV ou CMYK. Elle permet aussi 

d’effectuer des conversions de valeurs CIE-L*a*b* ou CMYK en valeurs LRV. 

L’utilisation de valeurs CIE-L*a*b* peut également être facilitée par le graphique ou le tableau 

figurant à « l’annexe 2 : conversion CIE-L*a*b* en LRV ». 

 

5) Node+Chroma 

https://rjoosfhnw.shinyapps.io/LRV-Berechnungen/
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Lors de la première édition de ses explications, l’appareil Node+Chroma avait été présenté 

comme solution pratique pour effectuer des mesures de terrain à la place des appareils Spectro 1 

et Colourpin II décrits au point 4). Le Node + Chroma ne reste mentionné que pour le cas où 

un utilisateur serait déjà en possession de cet appareil.  

 

2.3.5 Stabilité de la LRV  
Les variations suite à la dégradation des couleurs (blanchissement) doivent être prises en 

compte avec des suppléments de tolérance lors de l’évaluation des valeurs tabulaires LRV. 

Rappelons que la norme exige que les LRV, même après une longue période d’utilisation, soient 

respectées. Il est envisageable que, après quelques mois ou années d’exploitation, la LRV soit 

mesurée avec une méthode similaire à celle décrite ci-dessus du Node+Chroma. À titre de so-

lution de rechange, un concepteur peut tirer profit des informations disponibles sur la dégrada-

tion ultérieure des couleurs, afin de trouver le choix de surface le plus conforme à la norme 

pour longtemps. Si l’on sait par exemple que les couleurs d’une surface pâlissent de 8 points 

jusqu’à la fin de l’utilisation, il faut tenir compte des effets de ce changement. 
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2.3.6 Détermination de valeurs LRV de surfaces et de tex-
tures irrégulières 

La procédure est illustrée au ch. 6.2.2.2.4 de la norme SN EN 16584-1:2017. Il y est décrit 

comment utiliser les appareils Spectro 1, ColourPin II ou Node+Chroma pour calculer les va-

leurs LRV. La procédure d’essai prévoit qu’il faut disposer d’une surface de 450 mm x 450 mm. 

Celle-ci doit être ensuite divisée en points de mesure à l’aide d’une grille régulière. La réparti-

tion des points de mesure est indiquée dans la figure 12. Il faut procéder à quatre mesures aux 

différents points désignés par des croix en faisant respectivement pivoter l’appareil de mesure 

de 90°. La valeur LRV est obtenue en établissant la moyenne arithmétique de toutes les me-

sures. 

Figure 11 : Répartition des points de mesure pour la détermination LRV sur des textures. 
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2.4 Panneaux d’affichage rétroéclairés – influence 
de la luminance environnante sur le contraste  

Comme il a été dit au ch. 2.2, le contraste selon Michelson des affichages rétroéclairés doit être 

mesuré au moyen de valeurs de luminance et atteindre au moins 0.6. Pour les affichages d’in-

formation avec lettres ou signes en intérieur, le contraste avec lumière artificielle ou lumière du 

jour d’au moins 200 lx (mesurés verticalement) et d’au moins 2000 lx (mesurés verticalement) 

pour les installations extérieures avec lumière du jour doit être vérifié, car le contraste effectif 

diminue à mesure qu’augmente la luminosité ambiante (cf. fig. C1 à l’annexe C de la norme 

SN EN 16584-1:2017). Cela peut se comprendre ainsi : la lumière artificielle ou la lumière du 

jour qui éclaire la surface de l’affichage est en partie réfléchie soit directement par la surface 

d’affichage soit par une vitre de protection supplémentaire. Cette lumière réfléchie est parasite 

et réduit le contraste (Figure 13). Pour diminuer cet effet, les nouveaux affichages numériques 

disposent d’un équilibrage de luminosité. En extérieur, on pose surtout des vitres de protection 

contre l’humidité et la poussière. 

 

Figure 12 : Réflexions réduisant le contraste d’affichage en extérieur. Il est manifeste que les 
réflexions peuvent empêcher presque complètement la lisibilité. Un ciel nuageux peut avoir une 
plus haute luminance qu’un ciel dégagé. 

La norme SN EN 16584-1: 2017 établit un lien entre le contraste spécifique d’un affichage 

d’information rétroéclairé, sa lumière parasite et ses caractéristiques de réflexion, et le contraste 
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effectif qui en résulte. On admet que la réflexion de la surface d’affichage est entièrement dif-

fuse et que ce type de surface d’affichage réfléchit entre 5 % et 10 % de la lumière parasite, ce 

qui correspond approximativement à un verre antireflet traité d’un côté (5 %) ou à un verre sans 

traitement des deux côtés (10 %). Ce « degré de réflexion », par analogie aux valeurs LRV, est 

désigné par ρ  (lettre grecque rhô ) en optique technique, non pas en pourcentage, mais en 

valeurs absolues (0.05 correspond à 5 %, 0.10 correspond à 10 %). 

 
 

 

Figure 13 : Contraste effectif en cas d’effet de lumière parasite. La lumière parasite est détermi-
née au moyen de la valeur d’éclairement obtenue. Les courbes sont paramétrées par divers 
échelons de luminance de l’affichage et divers degrés de réflexion ρ . Les degrés de réflexion 
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ρ  utilisés en technique optique indiquent la quantité de lumière réfléchie ; ces degrés de ré-
flexion sont donc très apparentés aux LRV, à la différence près qu’habituellement, les degrés de 
réflexion prennent des valeurs chiffrées de 0.0 à 1.0, et les LRV des valeurs de 0 à 100. À noter 
que, dans la pratique, la luminance des affichages d’information ne dépasse guère 300 cd/m2. 
La limite critique de KM =0.6 est signalée par une ligne rouge horizontale. 

 

La Figure 14 représente la courbe du contraste effectif en fonction de l’intensité de la lumière 

parasite pour un affichage dont le contraste selon Michelson atteint 0.90 sans apport de lumière 

parasite. La lumière parasite est mesurée en Lux (lx) : c’est la valeur d’éclairement vertical sur 

la surface de l’écran. Les courbes varient selon la luminosité du fond de l’écran (LU : luminosité 

du fond de l’écran, cf. Figure 1) et selon l’intensité des réflexions (degrés de réflexion ρ ). Elles 

révèlent que la diminution du contraste par les réflexions de lumière parasite est d’autant plus 

faible :  

• que la luminance de l’écran est forte et  

• que le degré de réflexion de la surface de l’écran y compris les verres de protection est 

faible.  

Si l’on veut obtenir de bons contrastes des affichages à l’écran, il est donc recommandé d’uti-

liser des surfaces à haute luminance et antireflet. 

La Figure 15 présente ces interactions encore une fois sous une forme légèrement différente ; 

elle représente à nouveau les contrastes effectifs par rapport à la luminance de l’écran et des 

degrés de réflexion. On suppose à nouveau que l’affichage d’information sans apport de lumière 

parasite atteint un contraste selon Michelson de 0.9. Sur ce graphique, la luminance de l’écran 

(LU : luminance du fond de l’écran en cd/m2, cf. Figure 1) varie. Les courbes se différencient 

du point de vue de l’intensité de la réflexion (degrés de réflexion ρ ) et de la « valeur d’éclai-

rement » causée par l’apport de lumière parasite. À noter que la variation réaliste de la lumi-

nance des écrans se situe plutôt entre 100 cd/m2 et 200 cd/m2.  

Les conclusions sont identiques à celles de la discussion précédente. Ou à l’inverse : il faut 

s’attendre à de fortes pertes de contraste dans trois cas : lorsque la luminance de l’écran est 

faible, lorsque la valeur d’éclairement est forte du fait de la lumière parasite et lorsque le degré 

de réflexion est élevé.  

Dans la pratique toutefois, on doit plutôt s’attendre à une réflexion orientée qu’à une réflexion 
diffuse. 
Dans de nombreux cas, si l’affichage d’information est penché vers le bas, l’œil du lecteur 

reçoit moins de lumière parasite. On obtient donc de meilleurs contrastes effectifs. 
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En résumé : 

En intérieur, il faut respecter un contraste de 0.6 si l’apport de lumière artificielle ou de lumière 

du jour mesuré verticalement au centre de l’image atteint une valeur d’éclairement de 200 lx. 

Ce faisant, l’équilibrage de luminosité peut être activé. 

En intérieur, il faut respecter un contraste de 0.6 si l’apport de lumière artificielle ou de lumière 

du jour mesuré verticalement au centre de l’image atteint une valeur d’éclairement de 2000 lx. 

Ce faisant, l’équilibrage de luminosité peut être activé. 

Dans de nombreux cas, si l’affichage d’information est penché vers le bas, l’œil du lecteur 

perçoit moins de lumière parasite. On obtient donc de meilleurs contrastes effectifs. 
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Figure 145 : Contraste effectif avec apport de lumière parasite. La lumière parasite est détermi-
née au moyen de la valeur d’éclairement obtenue. Les courbes sont paramétrées par divers 
échelons de la valeur d’éclairement de la lumière parasite et divers degrés de réflexion. À noter 
que dans la pratique, la luminance des affichages d’information ne dépasse guère 300 cd/m2. La 
limite critique de KM =0.6 est signalée par une ligne rouge horizontale. 
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3 Infrastructure : affichages d’information et 
tailles de caractères, distances de lecture dé-
terminantes 

La norme SN EN 16584-2:2017 fixe les distances de lecture déterminantes et la taille minimale 

des caractères pour les écrans d’information. En principe, il est recommandé d’utiliser une po-

lice de caractères sans empattement (« sans serif ») pour les affichages d’information.  

Le guide ci-après repose sur la recommandation de la norme SN EN 16584-2:2017 (annexe D), 

qui présuppose une acuité visuelle de 0.1 pour les affichages. Nous partons du principe que tel 

est le cas si l’on se rapproche le plus possible de l’affichage. L’annexe D de la norme SN EN 

16584-2:2017 recommande une acuité visuelle entre 0.5 et 0.1 : il faut viser 0.1, car un handicap 

visuel modéré selon l’OMS se situe déjà entre 0.3 et 0.1. Par conséquent, il est recommandé 

aux utilisateurs du présent guide de répondre aux exigences des sections suivantes afin de pou-

voir garantir un respect intégral de la norme SN EN 16584 qui se base sur l’acuité visuelle de 

0.1. Si l’utilisateur décide de ne pas suivre le présent guide sur tous les points, il est tenu de 

prouver le respect de la norme SN EN 16584-2:2017.  

3.1 Informations générales  
Nous expliquons ici quelques problématiques afin que la méthodologie décrite ci-après soit plus 

facile à comprendre. En principe, le fabricant ou l’exploitant d’un affichage souhaite placer 

autant que possible d’information sur son affichage. Vu les dimensions invariables du support 

de l’affichage, plus il y a d’informations à communiquer, plus la taille des caractères diminue. 

Or cela est en contradiction avec les exigences des personnes à vision réduite, voire avec celles 

des personnes dont la vue est normale. Les personnes malvoyantes vont devoir s’approcher 

davantage de l’affichage d’information pour pouvoir lire les caractères. 

Si l’affichage est à hauteur des yeux, l’observateur peut en principe s’approcher aussi près que 

nécessaire de l’affichage. La situation est différente si l’affichage est placé à une hauteur supé-

rieure à la hauteur des yeux de l’observateur. Dans ce cas, les yeux doivent être levés d’autant 

plus que l’observateur se rapproche de l’affichage. Lever les yeux et redresser la tête, pour les 

personnes âgées ou malvoyantes, est souvent difficile ou douloureux ; c’est pourquoi l’on pré-

suppose que l’on ne peut pas lever les yeux de plus de 45° vers le haut. 
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Il est donc logique que l’on différencie les deux situations « affichages au-dessus des yeux » et 

« affichage à hauteur des yeux », puisque le calcul de la distance minimale possible est fonda-

mentalement différent dans les deux cas. 

3.2 Taille minimale des caractères des affichages 
au-dessus des yeux 

3.2.1 Affichages d’information : Calcul de l’angle de vi-
sion et distance de lecture déterminante  

Nous rappelons ici quelques informations générales permettant de mieux comprendre la situa-

tion des affichages au-dessus des yeux. Comme il est expliqué à la section précédente, l’obser-

vateur fait l’effort de s’approcher assez près de l’affichage pour pouvoir le lire. Or la lisibilité 

diminue à mesure qu’augmente l’angle entre la verticale de l’affichage et la direction du regard, 

à cause de la parallaxe et de la caractéristique de rayonnement de l’affichage ou des réflexions 

sur la surface de l’affichage. C’est pourquoi la norme limite à 30° l’angle entre la verticale de 

l’affichage et la direction du regard. Dans la pratique, on part du principe que l’observateur, 

pour des raisons d’ergonomie, ne doit pas lever les yeux à plus de 45°. On mesure l’angle entre 

la verticale de l’affichage et la direction du regard sur la plus haute ligne contenant de l’infor-

mation (Figure 16). 

 

Figure 15 : La première ligne d’information est considérée comme point de repère pour la hau-
teur d’un tableau d’affichage (flèche jaune). 
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Si un affichage est vertical, l’observateur doit lever le regard de 30° par rapport à l’horizontale. 

On peut raccourcir la distance de lecture en inclinant l’affichage vers l’observateur. La Figure 

15 en présente un exemple : l’affichage a été incliné de 17° vers l’avant et la direction du regard 

est de 45° par rapport à l’horizontale. Si l’affichage était plus vertical, la distance de lecture 

serait plus grande. S’il était encore plus incliné, la distance de lecture ne serait pas plus courte 

car l’inclinaison du regard serait trop grande. 

Une inclinaison encore plus forte de l’affichage, à savoir de plus de 15°, est toutefois envisa-

geable et pratique, car le regard se pose alors plus verticalement sur l’affichage et que l’on peut 

réduire encore la taille des caractères (Tableau 2, Tableau 3, Tableau 4, , Tableau 6, Tableau 

7). 

3.2.2 Taille minimale des caractères et luminance d’adap-
tation  

Il faut aussi prendre en compte la luminance d’adaptation lorsque l’on calcule la taille minimale 

des caractères. L’idée de base est que la lisibilité diminue avec la luminosité de l’écran. Reste 

à savoir à quel réglage de luminosité d’un écran la taille des caractères doit être fixée. Difficulté 

supplémentaire : la plupart des écrans disposent d’un équilibrage de luminosité, qui compense 

les apports de lumière parasite et produit des valeurs de contraste acceptables. 

Afin de rendre praticable l’application de la norme, nous avons par conséquent  

a) défini la luminance d’adaptation comme la luminance moyenne (équilibrée et intégrée) 

sur toute la partie informative de l’affichage ; 

b) calculé la luminance d’adaptation de cinq types d’affichages utilisés actuellement. 

L’utilisateur doit donc décider quel type d’affichage utiliser.  

Le Tableau 1 ci-après indique les distances minimales par rapport aux affichages d’information 

compte tenu de l’inclinaison de l’écran ou du tableau d’affichage. Cela étant, il faut veiller à ce 

que la distance minimale requise ne diminue pas si l’inclinaison de l’écran est supérieure à 15°, 

faute de quoi l’observateur devrait lever la tête de plus de 45° (Figure 17), ce qui n’est pas 

convivial. Plus l’affichage d’information est placé haut par rapport à la hauteur des yeux de 

l’observateur, plus grande est la distance de lecture déterminante entre ce dernier et l’affichage 

d’information (Tableau 1). Le point de référence pour la hauteur du tableau d’affichage est en 

principe la première ligne d’information (Figure 16). 
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Figure 16 : Représentation graphique avec un tableau d’affichage incliné de 15° vers le bas : 
l’observateur doit lever les yeux de 45° (angle max. autorisé). La hauteur des yeux est située à 
160 cm au-dessus du sol. Pour mémoire : l’inclinaison maximale de la direction du regard par 
rapport à l’horizontale est de 45°(la figure illustre l’angle maximal) ; une inclinaison supplé-
mentaire de l’écran au-delà de 15° ne réduit pas davantage la distance minimale d’observation.  
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Distance de lecture décisive en mètres entre l'écran 
d'information et l'observateur 

  
Inclinaison de la surface de l'écran par rapport à la verticale (°) 
0.0 2.5 5.0 7.5 10.0 12.5 15.0 17.5 20.0 22.5 25.0 27.5 30.0 
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1.7 0.20 0.19 0.17 0.16 0.16 0.15 0.14 0.14 0.14 0.14 0.14 0.14 0.14 
1.8 0.40 0.37 0.35 0.33 0.31 0.30 0.28 0.28 0.28 0.28 0.28 0.28 0.28 
1.9 0.60 0.56 0.52 0.49 0.47 0.44 0.42 0.42 0.42 0.42 0.42 0.42 0.42 
2.0 0.80 0.74 0.70 0.66 0.62 0.59 0.57 0.57 0.57 0.57 0.57 0.57 0.57 
2.1 1.00 0.93 0.87 0.82 0.78 0.74 0.71 0.71 0.71 0.71 0.71 0.71 0.71 
2.2 1.20 1.12 1.05 0.99 0.93 0.89 0.85 0.85 0.85 0.85 0.85 0.85 0.85 
2.3 1.40 1.30 1.22 1.15 1.09 1.04 0.99 0.99 0.99 0.99 0.99 0.99 0.99 
2.4 1.60 1.49 1.39 1.31 1.24 1.18 1.13 1.13 1.13 1.13 1.13 1.13 1.13 
2.5 1.80 1.68 1.57 1.48 1.40 1.33 1.27 1.27 1.27 1.27 1.27 1.27 1.27 
2.6 2.00 1.86 1.74 1.64 1.56 1.48 1.41 1.41 1.41 1.41 1.41 1.41 1.41 
2.7 2.20 2.05 1.92 1.81 1.71 1.63 1.56 1.56 1.56 1.56 1.56 1.56 1.56 
2.8 2.40 2.23 2.09 1.97 1.87 1.78 1.70 1.70 1.70 1.70 1.70 1.70 1.70 
2.9 2.60 2.42 2.27 2.14 2.02 1.92 1.84 1.84 1.84 1.84 1.84 1.84 1.84 
3.0 2.80 2.61 2.44 2.30 2.18 2.07 1.98 1.98 1.98 1.98 1.98 1.98 1.98 
3.1 3.00 2.79 2.62 2.46 2.33 2.22 2.12 2.12 2.12 2.12 2.12 2.12 2.12 
3.2 3.20 2.98 2.79 2.63 2.49 2.37 2.26 2.26 2.26 2.26 2.26 2.26 2.26 
3.3 3.40 3.16 2.96 2.79 2.64 2.52 2.40 2.40 2.40 2.40 2.40 2.40 2.40 
3.4 3.60 3.35 3.14 2.96 2.80 2.66 2.55 2.55 2.55 2.55 2.55 2.55 2.55 
3.5 3.80 3.54 3.31 3.12 2.96 2.81 2.69 2.69 2.69 2.69 2.69 2.69 2.69 
3.6 4.00 3.72 3.49 3.29 3.11 2.96 2.83 2.83 2.83 2.83 2.83 2.83 2.83 
3.7 4.20 3.91 3.66 3.45 3.27 3.11 2.97 2.97 2.97 2.97 2.97 2.97 2.97 
3.8 4.40 4.09 3.84 3.61 3.42 3.26 3.11 3.11 3.11 3.11 3.11 3.11 3.11 
3.9 4.60 4.28 4.01 3.78 3.58 3.40 3.25 3.25 3.25 3.25 3.25 3.25 3.25 
4.0 4.80 4.47 4.18 3.94 3.73 3.55 3.39 3.39 3.39 3.39 3.39 3.39 3.39 
4.1 5.00 4.65 4.36 4.11 3.89 3.70 3.54 3.54 3.54 3.54 3.54 3.54 3.54 

Tableau 1:  Distance de lecture entre affichage d’information et observateur (unité en m). 

 
Exemple d’application 
Lorsque la première ligne d’information se trouve à 2.60 m au-dessus du sol et que l’écran de 
l’affichage est incliné de 5° par rapport à la verticale, la distance de lecture pour l’observateur 
est de 1.74 m. 
Plus la première ligne d’information est située en hauteur, plus longue est la distance de lecture. 
Plus l’écran de l’affichage est incliné par rapport à la verticale, plus courte est la distance mi-
nimale. À partir d’une inclinaison de l’écran de >15° cependant, la distance de lecture ne rac-
courcit plus. 
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3.2.3 Calcul de la taille minimale des caractères des affi-
chages dynamiques d’information 

La taille minimale des caractères requise dépend de la hauteur de l’affichage d’information, 

de l’inclinaison de l’écran d’affichage par rapport à la verticale et de la luminance de l’affi-

chage : 

• Plus l’affichage d’information se trouve en hauteur, plus la taille minimale des carac-

tères est élevée ; 

• Plus l’écran d’affichage est incliné vers l’observateur, plus la taille minimale des ca-

ractères est faible ;  

• Plus la luminance moyenne de l’affichage est forte, plus la taille minimale des carac-

tères est faible.  

Les tableaux ci-après indiquent la taille minimale des caractères : 

• pour une luminance moyenne de référence de 100 cd/m2 (Tableau 2) 

• la taille minimale des caractères de référence doit atteindre au moins 14 mm même 
lorsqu’il est possible de s’approcher complètement de l’écran (selon la disposition 
concernant les systèmes électroniques d’affichage de bureaux d’information con-
cernés, chiffre 5.2.4 3) iii) de la norme SN EN 16584-2:2017). Bien que la norme 
SN EN 16584-2:2017 formule cette prescription uniquement pour l’affichage des 
prix au niveau des guichets (ch. 5.2.4 3) iii), il est judicieux d’adopter celle-ci pour 
tous les affichages (exception : distributeurs automatiques : 7 mm) 

• pour un affichage DEL monochrome (en moyenne 100 cd/m2 ; Tableau 2) 

• pour un écran TFT (en moyenne 80 cd/m2 ; Tableau 3) 

• pour un affichage DEL polychrome (en moyenne 60 cd/m2 ; Tableau 4) 

• pour un affichage e-paper (en moyenne 35 cd/m2; peu importe qu’il s’agisse d’une 

écriture claire sur fond foncé ou l’inverse, Tableau 5) et 

• pour un affichage ACL (en moyenne 20 cd/m2 ; Tableau 6)  

Ces types d’affichages sont courants en Suisse. 

L’adaptation de la taille minimale des caractères à la luminance moyenne de l’affichage ré-

sulte de la réflexion suivante : les yeux de l’observateur s’adaptent à la luminance de l’affi-

chage, de sorte que l’on peut tenir compte de la luminance d’adaptation. 

Les tailles minimales des caractères ont été calculées conformément aux prescriptions de l’an-

nexe D de la norme SN EN 16584-2:2017 pour une luminance d’adaptation de 100 cd/m2 et 

une acuité visuelle de 0.1. Elles figurent dans le Tableau 2 « Taille minimale des caractères de 
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référence ». Les divers types d’affichage courants (cf. ci-dessus) présentent différentes lumi-

nances d’adaptation. Les Tableau 2, Tableau 3, Tableau 4, Tableau 5 et Tableau 6 indiquent la 

taille minimale des caractères de chaque type d’affichage, compte tenu de sa luminance d’adap-

tation spécifique (à l’aide d’un facteur de correction correspondant à la taille des caractères de 

référence). 

Pour les affichages e-paper, il est recommandé d’utiliser une écriture foncée sur un fond clair 

afin que les réflexions soient moins dérangeantes. Pour ces affichages, il faut utiliser du noir et 

du blanc plutôt que des niveaux de gris, afin que le contraste minimal KM = 0.6 puisse être 

atteint. 
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Taille de caractères de référence / Écran DEL mono-
chrome 

Taille minimale des caractères (lettre majuscule H) 
pour une luminance moyenne de 100cd/m2 

  

Inclinaison de la surface de l’écran 
par rapport à la verticale (°) 

0.0 2.5 5.0 7.5 10.0 12.5 15.0 17.5 20.0 22.5 25.0 27.5 30.0 
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1.7 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 
1.8 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 
1.9 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 
2.0 16 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 
2.1 19 18 17 16 15 14 14 14 14 14 14 14 14 
2.2 23 21 20 19 18 17 16 16 16 15 15 15 15 
2.3 26 25 23 22 21 20 19 19 18 18 17 17 17 
2.4 30 28 26 25 24 23 22 21 21 20 20 20 19 
2.5 34 31 30 28 26 25 24 24 23 23 22 22 22 
2.6 37 35 33 31 29 28 27 26 26 25 25 24 24 
2.7 41 38 36 34 32 31 29 29 28 27 27 27 26 
2.8 45 42 39 37 35 33 32 31 30 30 29 29 29 
2.9 48 45 42 40 38 36 34 34 33 32 32 31 31 
3.0 52 48 45 43 41 39 37 36 35 35 34 34 33 
3.1 56 52 49 46 44 41 40 39 38 37 37 36 36 
3.2 59 55 52 49 46 44 42 41 40 40 39 38 38 
3.3 63 59 55 52 49 47 45 44 43 42 41 41 40 
3.4 67 62 58 55 52 50 47 46 45 44 44 43 42 
3.5 70 65 61 58 55 52 50 49 48 47 46 45 45 
3.6 74 69 65 61 58 55 53 51 50 49 48 48 47 
3.7 78 72 68 64 61 58 55 54 53 52 51 50 49 
3.8 81 76 71 67 63 60 58 56 55 54 53 52 52 
3.9 85 79 74 70 66 63 60 59 58 57 56 55 54 
4.0 89 82 77 73 69 66 63 61 60 59 58 57 56 
4.1 92 86 80 76 72 68 65 64 63 61 60 59 59 

Tableau 2: Taille minimale des caractères (en mm) pour une luminance moyenne de référence 
de 100 cd/m2 pour un affichage monochrome DEL des heures de départ aux abribus et aux ar-
rêts de tram.  

Ce tableau sert également de taille de référence d’écriture, puisque cette dernière a été calcu-
lée pour une luminance d’adaptation de 100 cd/m2. 

Exemple d’application 
La taille minimale des caractères est de 33 mm pour une luminance moyenne du tableau d’af-
fichage si la première ligne d’information se trouve 2.6 m au-dessus du sol et si le tableau d’af-
fichage est incliné vers le bas de 5° par rapport à la verticale. 
Plus le tableau d’affichage est placé en hauteur, plus la taille minimale des caractères est éle-
vée. 
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Plus le tableau d’affichage est incliné par rapport à la verticale, plus la taille minimale des ca-
ractères est faible. 
 

Écran TFT 
Taille minimale de l’écriture (lettre majuscule H) 

pour une luminance moyenne de 80 cd/m2 

  

Inclinaison de la surface de l’écran 
par rapport à la verticale (°) 

0.0 2.5 5.0 7.5 10.0 12.5 15.0 17.5 20.0 22.5 25.0 27.5 30.0 
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1.7 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 
1.8 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 
1.9 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 
2.0 16 15 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 
2.1 20 18 17 16 15 15 14 14 14 14 14 14 14 
2.2 23 22 20 19 18 17 17 16 16 16 15 15 15 
2.3 27 25 24 22 21 20 19 19 19 18 18 18 17 
2.4 31 29 27 25 24 23 22 22 21 21 20 20 20 
2.5 35 32 30 29 27 26 25 24 24 23 23 22 22 
2.6 38 36 33 32 30 29 27 27 26 26 25 25 25 
2.7 42 39 37 35 33 31 30 29 29 28 28 27 27 
2.8 46 43 40 38 36 34 33 32 31 31 30 30 29 
2.9 50 46 43 41 39 37 35 34 34 33 33 32 32 
3.0 53 50 47 44 42 40 38 37 36 36 35 34 34 
3.1 57 53 50 47 45 42 41 40 39 38 37 37 36 
3.2 61 57 53 50 47 45 43 42 41 41 40 39 39 
3.3 64 60 56 53 50 48 46 45 44 43 42 42 41 
3.4 68 64 60 56 53 51 48 47 46 45 45 44 43 
3.5 72 67 63 59 56 53 51 50 49 48 47 46 46 
3.6 76 70 66 62 59 56 54 53 51 50 50 49 48 
3.7 79 74 69 65 62 59 56 55 54 53 52 51 51 
3.8 83 77 73 68 65 62 59 58 56 55 54 54 53 
3.9 87 81 76 72 68 65 62 60 59 58 57 56 55 
4.0 91 84 79 75 71 67 64 63 61 60 59 58 58 
4.1 94 88 82 78 74 70 67 65 64 63 62 61 60 

Tableau 3:  Taille minimale des caractères (en mm) pour une luminance moyenne de 80 cd/m2 
(écran TCM/TFT). 

Le Tableau 3 a été conçu par analogie au Tableau 2, toutefois pour un tableau d’affichage 

d’une luminance moyenne de 80 cd/m2, comme c’est le cas pour un écran à transistor en 

couches minces TCM (anglais TFT). 
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Exemple d’application 
La taille minimale des caractères est de 15 mm pour une luminance moyenne du tableau d’af-
fichage si la première ligne d’information se trouve 2.1 m au-dessus du sol et si le tableau d’af-
fichage est incliné de 10° par rapport à la verticale. 
Plus le tableau d’affichage est placé en hauteur, plus la taille minimale des caractères est éle-
vée. 
Plus le tableau d’affichage est incliné par rapport à la verticale, plus la taille minimale des ca-
ractères est faible. 
 

Écran DEL polychrome 
Taille minimale de l'écriture (lettre majuscule H) 

pour une luminance moyenne de 60 cd/m2 

  

Inclinaison de la surface de l’écran 
par rapport à la verticale (°) 
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1.7 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 
1.8 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 
1.9 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 
2.0 16 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 
2.1 20 19 18 17 16 15 15 15 15 15 15 15 15 
2.2 24 22 21 20 19 18 17 17 17 16 16 16 15 
2.3 28 26 24 23 22 21 20 20 19 19 18 18 18 
2.4 32 30 28 26 25 24 23 22 22 21 21 21 20 
2.5 36 33 31 29 28 27 25 25 24 24 23 23 23 
2.6 39 37 35 33 31 29 28 28 27 26 26 26 25 
2.7 43 40 38 36 34 32 31 30 30 29 28 28 28 
2.8 47 44 41 39 37 35 34 33 32 32 31 31 30 
2.9 51 48 45 42 40 38 36 36 35 34 34 33 33 
3.0 55 51 48 45 43 41 39 38 37 37 36 36 35 
3.1 59 55 51 48 46 44 42 41 40 39 39 38 38 
3.2 63 58 55 52 49 47 45 44 43 42 41 40 40 
3.3 66 62 58 55 52 49 47 46 45 44 44 43 42 
3.4 70 66 61 58 55 52 50 49 48 47 46 45 45 
3.5 74 69 65 61 58 55 53 51 50 49 49 48 47 
3.6 78 73 68 64 61 58 55 54 53 52 51 50 50 
3.7 82 76 72 67 64 61 58 57 56 55 54 53 52 
3.8 86 80 75 71 67 64 61 59 58 57 56 55 55 
3.9 90 83 78 74 70 67 64 62 61 60 59 58 57 
4.0 94 87 82 77 73 69 66 65 63 62 61 60 60 
4.1 97 91 85 80 76 72 69 67 66 65 64 63 62 

Tableau 4:  Taille minimale des caractères (en mm) pour une luminance moyenne de 60 cd/m2 
(affichage DEL polychrome). 
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Le Tableau 4 a été conçu par analogie au Tableau 2, toutefois pour un tableau d’affichage 

d’une luminance moyenne de 60 cd/m2, comme c’est le cas pour un affichage DEL poly-

chrome. 

Exemple d’application 
La taille minimale des caractères est de 35 mm pour une luminance moyenne du tableau d’af-
fichage si la première ligne d’information se trouve 2.6 m au-dessus du sol et si le tableau d’af-
fichage est incliné de 5° par rapport à la verticale. 
Plus le tableau d’affichage est placé en hauteur, plus la taille minimale des caractères est éle-
vée. 
Plus le tableau d’affichage est incliné par rapport à la verticale, plus la taille minimale des ca-
ractères est faible. 
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e-paper 

Taille minimale de l’écriture en mm (lettre majuscule H) 
pour une luminance moyenne de 35 cd/m2 

    

Inclinaison de la surface de l’écran 
par rapport à la verticale (°) 

    0 2.5 5 7.5 10 12.5 15 17.5 20 22.5 25 27.5 30 
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1.7 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 
1.8 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 
1.9 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 
2.0 17 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 
2.1 21 20 19 18 17 16 16 16 16 16 16 16 16 
2.2 26 24 22 21 20 19 18 18 18 17 17 17 16 
2.3 30 28 26 25 23 22 21 21 20 20 20 19 19 
2.4 34 31 30 28 26 25 24 24 23 23 22 22 22 
2.5 38 35 33 31 30 28 27 26 26 25 25 25 24 
2.6 42 39 37 35 33 31 30 29 29 28 28 27 27 
2.7 46 43 40 38 36 34 33 32 31 31 30 30 29 
2.8 50 47 44 41 39 37 36 35 34 34 33 32 32 
2.9 54 51 47 45 42 40 39 38 37 36 36 35 35 
3.0 58 54 51 48 46 43 42 41 40 39 38 38 37 
3.1 62 58 55 51 49 46 44 43 42 42 41 40 40 
3.2 67 62 58 55 52 50 47 46 45 44 44 43 42 
3.3 71 66 62 58 55 53 50 49 48 47 46 46 45 
3.4 75 70 65 62 58 56 53 52 51 50 49 48 48 
3.5 79 73 69 65 62 59 56 55 54 53 52 51 50 
3.6 83 77 72 68 65 62 59 58 56 55 54 54 53 
3.7 87 81 76 72 68 65 62 60 59 58 57 56 55 
3.8 91 85 80 75 71 68 65 63 62 61 60 59 58 
3.9 95 89 83 78 74 71 68 66 65 63 62 61 61 
4.0 99 93 87 82 78 74 71 69 67 66 65 64 63 
4.1 103 96 90 85 81 77 73 72 70 69 68 67 66 

Tableau 5: Le tableau 5 a été conçu par analogie au tableau 2, toutefois pour un tableau d’affi-
chage d’une luminance moyenne de 35 cd/m2, comme c’est le cas pour un affichage e-paper9. 

 
 
 

 
9 Pour déterminer la taille des caractères, on admet une luminance d’adaptation de 35 cd/m2 (peu de lumière am-
biante et d’éclairage allumé), facteur de correction selon la norme SN EN 16584-2:2017, Annexe D, fig. D.2 KS 
= 0.8881 comme valeur moyenne entre KS pour 30 cd/m2 et KS pour 40 cd/m2. La luminance de 35 cd/m2 est la 
moyenne des mesures des affichages e-paper 13 pouces de l’entreprise Trapeze SA. 
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Écran LCD 
Taille minimale de l’écriture (lettre majuscule H) 

pour une luminance moyenne de 20 cd/m2 

  

Inclinaison de la surface de l’écran 
par rapport à la verticale (°) 
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1.7 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 
1.8 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 
1.9 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 
2.0 18 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 
2.1 23 21 20 19 18 17 17 17 17 17 17 17 17 
2.2 27 25 24 23 21 20 20 19 19 18 18 18 18 
2.3 32 30 28 26 25 24 23 22 22 21 21 21 20 
2.4 36 34 32 30 28 27 26 25 25 24 24 23 23 
2.5 40 38 35 33 32 30 29 28 28 27 27 26 26 
2.6 45 42 39 37 35 33 32 31 31 30 29 29 29 
2.7 49 46 43 41 39 37 35 34 34 33 32 32 31 
2.8 54 50 47 44 42 40 38 37 37 36 35 35 34 
2.9 58 54 51 48 45 43 41 40 39 39 38 38 37 
3.0 62 58 55 51 49 46 44 43 42 42 41 40 40 
3.1 67 62 58 55 52 50 48 46 45 45 44 43 43 
3.2 71 66 62 59 56 53 51 49 48 47 47 46 45 
3.3 76 70 66 62 59 56 54 52 51 50 50 49 48 
3.4 80 75 70 66 62 59 57 56 54 53 52 52 51 
3.5 84 79 74 70 66 63 60 59 57 56 55 54 54 
3.6 89 83 78 73 69 66 63 62 60 59 58 57 57 
3.7 93 87 81 77 73 69 66 65 63 62 61 60 59 
3.8 98 91 85 80 76 73 69 68 66 65 64 63 62 
3.9 102 95 89 84 80 76 72 71 69 68 67 66 65 
4.0 106 99 93 88 83 79 76 74 72 71 70 69 68 
4.1 111 103 97 91 86 82 79 77 75 74 72 71 71 

Tableau 6: Taille minimale des caractères (en mm) pour une luminance moyenne de 20 cd/m2 
(affichage à cristaux liquides ACL/LCD). 

Le Tableau 6 a été conçu par analogie au Tableau 2, toutefois pour un tableau d’affichage 

d’une luminance moyenne de 20 cd/m2, comme c’est le cas pour un affichage double à cris-

taux liquides (LCD). 

Exemple d’application 
La taille minimale des caractères est de 39 mm pour une luminance moyenne du tableau d’af-
fichage si la première ligne d’information se trouve 2.6 m au-dessus du sol et si le tableau d’af-
fichage est incliné de 5° par rapport à la verticale. 
Plus le tableau d’affichage est placé en hauteur, plus la taille minimale des caractères est éle-
vée. 
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Plus le tableau d’affichage est incliné par rapport à la verticale, plus la taille minimale des ca-
ractères est faible. 
 
La taille minimale des caractères des informations principales des éléments d’information non 

rétroéclairés n’est pas définie dans la norme SN EN 16584:2017, mais directement dans 

l’OETHand. L’art. 5, al. 4, OETHand est déterminant. Pour des raisons pratiques, le Tableau 7 

a été intégré dans les présents commentaires. La taille de caractères absolument minimale re-

commandée est ici 14 mm. 
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Éléments d'information non rétroéclairés  
(sans horaires) 

Taille minimale de l'écriture (lettre majuscule H) 

  

Inclinaison de la surface de l'écran 
par rapport à la verticale (°) 
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1.6 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 
1.7 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 
1.8 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 
1.9 15 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 
2.0 20 19 18 18 17 17 16 16 16 15 15 
2.1 25 24 23 22 22 21 20 20 20 19 18 
2.2 30 29 28 27 26 25 24 24 23 23 22 
2.3 35 34 32 31 30 29 29 28 27 27 26 
2.4 40 38 37 36 35 34 33 32 31 31 29 
2.5 45 43 42 40 39 38 37 36 35 34 33 
2.6 50 48 46 45 43 42 41 40 39 38 37 
2.7 55 53 51 49 47 46 45 44 43 42 40 
2.8 60 58 55 53 52 50 49 48 47 46 44 
2.9 65 62 60 58 56 54 53 52 51 50 48 
3.0 70 67 65 62 60 59 57 56 55 54 51 
3.1 75 72 69 67 65 63 61 60 59 57 55 
3.2 80 77 74 71 69 67 65 64 62 61 59 
3.3 85 82 78 76 73 71 69 68 66 65 62 
3.4 90 86 83 80 78 75 73 73 70 69 66 
3.5 95 91 88 85 82 80 78 76 74 73 70 
3.6 100 96 92 89 86 84 82 80 78 77 73 
3.7 105 101 97 94 91 88 86 84 82 80 77 
3.8 110 105 102 98 95 92 90 88 86 84 81 

Tableau 7: Taille minimale des caractères des éléments d’information non rétroéclairés (sauf 
horaires affichés).  
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4  Véhicules  
4.1 Affichages d’information : distance de lecture 

et tailles de caractères  
Les « prescriptions concernant les standards d’information à la clientèle dans les transports pu-

blics » (P580 - FIScommun) ont été élaborées par la commission Information à la clientèle 

Trafic (CCT) de l’organisation de la branche Alliance SwissPass (ASP) au sens d’un standard 

commun à la branche des TP. Dans ce contexte, la CCT a également élaboré une aide à l’inter-

prétation de l’OETHand concernant l’information à la clientèle10. Le service spécialisé de 

l’OFT « Accessibilité des Transports Publics » y a considérablement contribué. 

La norme SN EN 16584-2:2017 définit les distances minimales et la taille minimale des carac-

tères des panneaux et écrans d’information. En principe, il est recommandé d’utiliser une police 

de caractères sans empattement (« sans serif ») pour les affichages d’information.  

Le guide ci-après repose sur la recommandation de la norme SN EN 16584-2:2017 (annexe D), 

qui présuppose une acuité visuelle de 0.1 pour les affichages. Nous partons du principe que tel 

est le cas si l’on se rapproche le plus possible de l’affichage. L’annexe D de la norme SN EN 

16584-2:2017 recommande une acuité visuelle entre 0.5 et 0.1 : il faut viser 0.1. Il est recom-

mandé aux utilisateurs du présent guide de répondre aux exigences des sections suivantes afin 

de pouvoir garantir un respect intégral de la norme SN EN 16584. Si l’utilisateur décide de ne 

pas suivre le présent guide sur tous les points, il est tenu de prouver le respect de la norme SN 

EN 16584.  

La section 4.1 se concentre sur la distance de lecture et sur la taille minimale des caractères des 

affichages à l’intérieur des véhicules en corrélation avec la règle des 51 % des places assises.  

4.1.1 Informations générales  
Nous expliquons ici quelques problématiques afin que la méthodologie décrite ci-après soit plus 

facile à comprendre. En principe, le fabricant ou l’exploitant d’un affichage souhaite placer 

autant que possible d’information sur son affichage. Vu les dimensions invariables du support 

de l’affichage, plus il y a d’informations à communiquer, plus la taille des caractères diminue. 

Or cela est en contradiction avec les exigences des personnes à vision réduite, voire avec celles 

 
10 https://www.allianceswisspass.ch/fr/Themes/TarifsPrescriptions/P580  → Produits des P580 - FIScommun → 

Produit 07 information à la clientèle : aide à l’interprétation de l’OETHand 
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des personnes dont la vue est normale. Les personnes malvoyantes vont devoir s’approcher 

davantage de l’affichage d’information pour pouvoir lire les caractères. 

  



FHNW Haute école spécialisée Suisse du nord-ouest, Haute école technique, Institut d’optométrie 2020 

Commentaires (SN EN)16584 FHNW 42 

4.1.2 Taille minimale des caractères dans le véhicule  
 (référence : « H » majuscule) 

Les affichages d’information doivent être lisibles depuis 51 % de toutes les places assises, de-

puis 51 % de toutes les places prioritaires (pour les personnes avec un handicap) et depuis toutes 

les places pour chaises roulantes. Les unités suivantes servent de référence pour l’application 

de cette règle des 51 % aux véhicules : 

• rames automotrices  

• voitures  

• bus, trams 

La taille des caractères de l’information sur le prochain arrêt11 se définit selon les critères sui-

vants : 

• lisibilité depuis au moins 51 % de tous les sièges (y compris sièges rabattables) 

• lisibilité depuis au moins 51 % des sièges prioritaires (priority seats, un siège rabattable 

ne peut pas être un siège prioritaire), ces sièges peuvent faire partie intégrante de tous 

les sièges de la règle des 51 %. 

• lisibilité depuis toutes les places pour chaises roulantes prescrites. S’il y a davantage de 

places pour chaises roulantes, cette offre surnuméraire n’est pas soumise aux exigences 

de lisibilité de l’affichage. 

Les places assises qui remplissent les conditions suivantes sont imputables à la règle des 51 % : 

• La ligne de vision entre l’affichage et le milieu du siège ne doit pas être interrompue 

par des éléments semi-transparents ou opaques. 

• L’avant des sièges est orienté vers l’affichage. 

• L’avant des sièges est perpendiculaire au sens de marche (sauf véhicules interopé-

rables). 

La distance de lecture est déterminée par la place assise située le plus loin de l’élément d’affi-

chage, compte tenu des critères ci-dessus. 

On tient compte de la distance horizontale si elle est supérieure ou égale à 5.0 m. Si elle est 

inférieure, on mesure la distance de lecture le long du rayon visuel jusqu’au centre de l’affi-

chage. 

 
11 Par « informations sur le prochain arrêt », l'OFT entend le nom du prochain arrêt (éventuellement abrégé), 
l’indication « arrêt sur demande », l’information « Stop » ou assimilée si l'arrêt a été demandé, ainsi que l’indica-
tion « incident » ou assimilée en cas de perturbation de l'exploitation. 
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Exemples d’application pour les nouvelles acquisitions  
À titre d’illustration sur la base des véhicules actuels : 

• bus à plancher surbaissé 12 m (HESS) et Swiss Trolley à plancher surbaissé 18.7 m 

(HESS), Figure 18 

• Combino XL (BERNMOBIL), Figure 19  

• train automoteur bicourant RhB, Figure 20 
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Figure 17 : Haut : bus à plancher surbaissé 12 m (HESS), bas : Swiss Trolley à plancher surbaissé 18.7 m (HESS), exemple d’application « règle 
des 51 % » 

 Bus à plancher surbaissé 12 m Swiss Trolley 18.7 m 

Nombre total de places assises : 32 (30 sièges fixes + 2 sièges rabattables)  44 (42 sièges fixes + 2 sièges rabattables) 

Places assises prescrites : 17 (17 réalisées dans l’exemple d’application ; 
15 sièges fixes + 2 sièges rabattables) 

23 (26 réalisées dans l’exemple d’application ; 
24 sièges fixes + 2 sièges rabattables)  

Places pour chaises roulantes, 100% pres-
crites : 1 (1 réalisée dans l’exemple d’application) 2 (2 réalisées dans l’exemple d’application) 

 



FHNW Haute école spécialisée Suisse du nord-ouest, Haute école technique, Institut d’optométrie 2020 

Commentaires (SN EN)16584 FHNW 45 

  

 

Figure 18 : Combino XL (BERNMOBIL), exemple d’application « règle des 51 % » 

Nombre total de places assises :   76 (sièges fixes) 

Places assises, requises selon la règle des 51 % : 39 (42 réalisées dans l’exemple d’application) 

Places pour chaises roulantes, 100 % prescrites : 2 (2 réalisées dans l’exemple d’application) 
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Figure 20 : Train automoteur bicourant RhB, exemple d’application « règle des 51 % » 

Nombre total de places assises :   117 (100 sièges fixes + 17 sièges rabattables conformé-
ment au descriptif technique de Stadler Rail) 

Places assises requises selon la règle des 51 % : 59 (61 réalisées dans l’exemple d’application) 
 (48 sièges fixes + 13 sièges rabattables) 

Places pour chaises roulantes, 100% prescrites : 2 (2 réalisées dans l’exemple d’application) 
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La taille minimale des caractères sur les affichages d’information à l’intérieur du véhicule en 

fonction de la distance de vision est indiquée au Tableau 8. On peut renoncer à prendre en 

compte la luminance d’adaptation à l’intérieur du véhicule à cause de l’emploi usuel, dans les 

nouveaux véhicules, d’écrans à haute luminance (affichage « thermomètre de ligne »). 

 

 Taille minimale des caractères à l’intérieur du 
véhicule  

Distance de 
lecture [m] 

Taille des carac-
tères [mm] 

Distance de lec-
ture [m] 

Taille des carac-
tères [mm] 

0.1 7 2.8 30 
0.2 7 3.0 31 
0.3 7 3.2 32 
0.4 7 3.4 32 
0.5 9 3.6 33 
0.6 10 3.8 34 
0.7 11 4.0 34 
0.8 13 4.2 34 
0.9 14 4.4 35 
1.0 15 4.6 35 
1.1 17 4.8 35 
1.2 18 5.0-10.0 35 
1.3 19 
1.4 20 10.5 37 
1.5 21 11.0 39 
1.6 22 11.5 40 
1.7 23 12.0 42 
1.8 23 12.5 44 
1.9 24 13.0 46 
2.0 25 13.5 47 
2.2 26 14.0 49 
2.4 28 14.5 51 
2.6 29 15.0 53 

Tableau 8: Taille minimale des caractères en fonction de la distance de vision à l’intérieur du 
véhicule. La distance de lecture se mesure à partir de la place pour chaises roulantes ou du 
siège le plus éloigné selon la règle des 51 %. 
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La Figure 21 indique le rapport entre distance de vision et taille minimale des caractères. En 

pratique, la règle des 51 % impose une taille des caractères de 35 mm. Pour les distances de 

vision de moins de 5 m, qui sont réalistes pour la plupart des places assises selon la règle des 

51 %, il en résulte une acuité visuelle de 0.1 à 0.2. Pour les distances de plus de 10 m, la taille 

minimale des caractères est légèrement supérieure à l’acuité visuelle 0.5. 

 
Figure 21 : Rapport entre distance de vision (axe des x, distance en m) et taille minimale des 
caractères (axes des y, taille des caractères en mm). De plus, les droites correspondent aux 
acuités visuelles de 0.1, 0.2, 0.3, 0.4 et 0.5. En pratique, la règle des 51 % impose une taille des 
caractères de 35 mm. Pour les distances de vision de moins de 5 m, qui sont réalistes pour la 
plupart des places assises selon la règle des 51 %, il en résulte une acuité visuelle de 0.1 à 0.2. 
Pour les distances de plus de 10 m, la taille minimale des caractères est légèrement supérieure 
à l’acuité visuelle 0.5.  
Les affichages d’information doivent être lisibles depuis 51 % de toutes les places assises, de-
puis 51 % de tous les sièges prioritaires (pour les personnes avec handicap) et de toutes les 
places pour chaises roulantes. 
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4.2 Identifiabilité extérieure des portes d’accès aux 
véhicules de trams et de bus actionnées par les 
voyageurs  

Pour que les voyageurs puissent actionner de l’extérieur une porte d’accès aux véhicules, deux 

processus sont essentiels : 

• La porte doit être reconnaissable optiquement. 

• Le bouton-poussoir sur la surface de la porte ou à proximité immédiate sur le côté du 

véhicule doit être perceptible par la vue et par le toucher. 

Pour que deux surfaces concomitantes se détachent visuellement l’une de l’autre et soient re-

connaissables pour les malvoyants, elles doivent se distinguer par leur valeur de réflectance 

(LRV). 

Si le contraste dû à la LRV entre la surface de la porte et le côté extérieur du véhicule est 

insuffisant, il faut poser une bande de contraste suffisant entre la surface de la porte et le reste 

du côté extérieur du véhicule. 

L’identifiabilité de portes extérieures en verre sur toute leur surface (battant de porte), courantes 

dans les trams et les bus, n’est pas régie par la norme SN EN 16584-1:2017. On peut toutefois 

attribuer une LRV à ce type de surfaces vitrées. Le fait qu’une partie de ce verre soit transparent 

ne doit pas être pris en compte (cf. chiffre du présent guide). Il est donc possible d’appliquer 

les principes de la norme SN EN 16584-1:2017.  

4.2.1 Exigences de contraste 
Les exigences de contraste pour l’identifiabilité des portes extérieures (y c. portes en verre) sont 

fixées à la Figure 2. 

4.2.2  LRV de vitrages  
Pour les vitrages des côtés des véhicules, on adopte une valeur de calcul de 10 pour la LRV. 

D’après la Figure 2, cette LRV 10 exige une LRV de ≥20 pour la surface contrastante. 

Si le fabricant ou le fournisseur du vitrage propose une autre valeur indicative spécifique au 

verre pour la réflexion de la lumière, on peut l’utiliser. 
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4.2.3 Bandes contrastantes sur les bus et les trams 
Le chiffre B 2.3 de la norme SN EN 16584-1:2017 prescrit, à titre de solution de rechange en 

cas de contraste insuffisant des surfaces, une bande contrastante d’au moins 150 mm de largeur 

sur les côtés et au-dessus de la porte extérieure (figure B.9).  

 
Largeur des bandes contrastantes 
Par dérogation au chiffre ci-dessus, nous proposons pour les bus et les trams une largeur de 

bande contrastante de 100 à 150 mm. En effet, les portes extérieures des bus et des trams sont 

généralement plus proches les unes des autres que celles des véhicules ferroviaires.  

 
Contraste minimal à respecter 
Le contraste des portes des bus et des trams par rapport au reste du côté extérieur du véhicule 

doit être respecté des deux côtés et au-dessus des portes conformément à la figure A.1 de la 

norme SN EN 16584-1:2017. Les marches rabattables rentrées font partie de la surface de la 

porte. Si le contraste des paires de surfaces contrastantes des portes extérieures est insuffisant 

(plusieurs paires de surfaces par porte sont possibles sur les côtés et au-dessus, par ex. verre-

carrosserie, verre-verre), il faut poser une bande contrastante. Dès lors, la LRV contrastante de 

la bande doit être comparée à celle de la surface de la porte. Les joints noirs en caoutchouc 

entre les deux surfaces contrastantes déterminantes (LRV environ 5) ne comptent pas dans le 

calcul du contraste.  

 
Visibilité des bandes contrastantes 
La largeur des bandes contrastantes doit se situer entre 100 et 150 mm. Un dégradé de couleur 

n’est autorisé que du côté carrosserie et à partir de 100 mm seulement. 

 
Pour que les bandes contrastantes soit visibles si la porte est ouverte ou fermée, nous recom-

mandons de poser les bandes sur la carrosserie pour les portes coulissant vers l’intérieur (Figure 

22), et sur le battant pour les portes coulissant vers l’extérieur et les portes coulissantes et lou-

voyantes (Figure 24). 
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Variante : bandes horizontales placées plus bas 
En plus ou au lieu de la bande contrastante horizontale ci-dessus, on peut placer plus bas une 

bande contrastante horizontale (largeur 100 à 150 mm) sur toute la largeur du/des battant(s) de 

porte. Cette bande peut permettre aux malvoyants de reconnaître si les portes sont ouvertes ou 

fermées. Les bandes se posent à partir de la deuxième porte, à hauteur du bouton-poussoir pour 

la collectivité. Sur la première porte, pour des raisons de sécurité des transports (ne pas gêner 

la vue du conducteur), le dessus de la bande ne doit pas être posé à plus de 100 cm du niveau 

de la voie.  

 
Cas particulier des portes avant des bus 
Les portes avant des bus sont exceptées de la réglementation ci-dessus, en premier lieu à cause 

de l’impératif sécuritaire d’une vue dégagée pour le chauffeur de bus. Les applications de ces 

bandes contrastantes sur les portes ne doivent pas restreindre le champ de vision du conducteur. 

Elles ne doivent être posées que sur des surfaces qui sont déjà opaques, ou sur des surfaces 

vitrées non transparentes (exception : bandes horizontales pour les portes avant, cf. section pré-

cédente). 

Ces portes doivent satisfaire à des exigences d’identifiabilité optiques moins sévères, 

puisqu’elles se trouvent à proximité immédiate de la zone d’attention à marquage tactile (zone 

d’attente pour malvoyants et personnes aveugles). Les portes avant sont ouvertes par le con-

ducteur lorsqu’une personne malvoyante / aveugle se trouve dans cette zone. 

 

 
Figure 19 : Placement possible des bandes contrastantes d’un véhicule. À gauche en position 
fermée, à droite en position ouverte, porte coulissant vers l’intérieur (PCI) 
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Figure 20 : Variation possible des bandes contrastantes avec un coloris contrastant 

 

  
Figure 21 : Placement possible des bandes contrastantes sur un véhicule. À gauche en posi-
tion fermée, à droite en position ouverte, porte coulissant vers l’extérieur (PCE) ou porte cou-
lissante et louvoyante (PCL) 
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4.3 Affichages latéraux des véhicules 
Il faut notamment prêter attention aux affichages latéraux extérieurs des véhicules. Ils doivent 

également être détectables, identifiables et lisibles en quelques secondes par les personnes mal-

voyantes sur le quai ou à l’arrêt. Lorsque le contraste minimal requis selon Michelson de 0.6 

ne peut pas être prouvé, l’OFT exige que l’affichage extérieur soit encadré d’une bande blanche 

d’une largeur de trois à cinq centimètres pour les véhicules d’une longueur de plus de 20 mètres. 

À partir de cette longueur de véhicule, en particulier dans les bus et les trams, il faut partir du 

principe que la personne malvoyante ne peut pas se rendre à la première porte en temps utile 

pour communiquer son besoin d’information au conducteur. Cette mesure ne doit pas être con-

fondue avec la fonction de la zone d’attention (« carré pour aveugles ») sur le quai selon l’art. 

12 OETHand ou DE-OCF ad art. 34, DE 34, ch. 2.2.3.1. Ce n’est que si une personne munie 

d’une canne ou accompagnée par un chien d’aveugle se trouve dans cette zone d’attention que 

le conducteur du wagon doit prendre l’initiative de communiquer avec cette personne. Les per-

sonnes possédant une canne ou un chien d’aveugle ne sont normalement pas en mesure de lire 

un affichage extérieur.  
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4.4 Critères d’évaluation particuliers pour les profils 
de bordure de marche en aluminium anodisé na-
turel  

Généralités 
L’aluminium anodisé naturel présente un certain nombre d’avantages qui en font un matériau 

apprécié : 

- possibilité de profilage antidérapant de la surface 

- constance de la couleur malgré une abrasion de la surface  

- facilité de façonnage lors du montage sur site (coupes à longueur, coupes à onglet, 

etc.) 

- effets brillants sur la bordure avant arrondie de la marche 

 
Profils de bordure de marche en aluminium 
En fonction du traitement de surface (ponçage, brossage, ponçage et brossage), l’aluminium 

anodisé naturel n’est pas un réflecteur de lumière diffuse ou directionnelle, mais un réflecteur 

directionnel diffusant de la lumière. Il produit à la fois des réflexions diffuses et des réflexions 

directionnelles. 

 
Résultats de laboratoire : 
L’entreprise Gooding Aluminium Limited12 a obtenu des résultats de laboratoires pour trois 

profils de bordure de marche dont les dimensions sont conformes aux STI PMR : 

Source d’éclairage : lumière du jour diffuse D65, angle de vue 10° 

- Aluminium non traité   LRV 75 

- Aluminium anodisé naturel  LRV 62 et LRV 70 

 

En fonction de l’incidence de la lumière et de la direction du regard, les surfaces en aluminium 

non traitées ou anodisées sont des réflecteurs directionnels diffusant de la lumière. « Diffusant » 

n’équivaut pas à « diffus ».  

 
12 https://goodingalum.com (en anglais uniquement) 
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Étant donné que la direction du regard et de l’incidence de la lumière sont décisives pour re-

connaître ces surfaces13, aucune valeur LRV générale et reproductible ne peut être déterminée 

pour l’aluminium anodisé naturel.  

« Bonnes pratiques » 
Au sens des « bonnes pratiques », il est recommandé de renoncer à une preuve de contraste 

pour les profils de bordure de marche en aluminium anodisé naturel. 

 
 
Coloration 
Une large gamme de couleurs est disponible pour colorer la surface. Cependant, la coloration 

ne s’applique que sur la couche anodisée. Si celle-ci subit des frottements, la coloration dispa-

raît et la couleur naturelle de l’aluminium réapparaît, changeant de fait la valeur LRV. 

 

Pour des raisons d’exigences de contraste, l’aluminium anodisé noir (LRV 5) est la couleur de 

profil idéale selon la Figure A.1 de la norme SN EN 16584-1:2017, puisqu’elle remplit les 

exigences de contraste pour les revêtements de sol à partir d’une valeur LRV ≥ 10. 

 
  

 
13  Vu les différentes directions du regard habituelles (par ex. dans un véhicule ferroviaire), il est donc possible de mesurer des luminances partielles qui, par rapport à un 

réflecteur étalon (réflexion totalement diffuse), génèrent des valeurs LRV théoriques >100. Cela prouve que des réflexions directionnelles se produisent.  
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4.5 Matériaux transparents à l’intérieur de véhicules  
Conformément aux normes SN EN 16584-1:2017, ch. 5.3.4 et SN EN 16584-3:2017, ch. 5.3.1, 

la réglementation suivante s’applique : « Si la surface visible d’une porte est constituée à plus 

de 75 % d’un matériau transparent, elle doit porter un marquage visuel clair : (…) » 

En outre, la norme SN EN 16584-3:2017, ch. 5.3.1 stipule : « (…) l’évaluation de la transpa-

rence doit être effectuée à l’aide d’un appareil de mesure de la transparence du verre ; si la 

transparence est supérieure à 50 %, la surface de la porte doit alors être signalée par des mar-

quages (…) »  

Ces deux aspects sont expliqués ci-dessous. 
 
Généralités 
La norme SN EN 16584-3:2017 fixe une valeur absolue de transparence de 50 %, sans diffé-

rencier le type de transmission de la lumière.  

On distingue : 

- pour les matériaux translucides : 

- la transparence (transmission directionnelle, par ex. verre de fenêtre) : 

les objets situés derrière la surface en verre sont relativement bien visibles ; 

- la translucidité (transmission diffuse, par ex. verre dépoli)  

la lumière passe, mais les objets situés derrière la surface en verre et qui ne le tou-

chent pas directement ne sont pas visibles ; cf. Figures. En raison de la diffusion de 

la lumière, le matériau translucide prend généralement une couleur blanche diffuse ;  

- pour les matériaux opaques (par ex. le bois) : 

- l’opacité, pas de transmission de la lumière subsiste exclusivement la réflexion de la 

lumière. 

 

La valeur limite de transparence de 50 % dans ladite norme SN EN ne prend pas en compte 

l’effet de la transmission de la lumière translucide. 
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Les éléments de surface translucides doivent être classés comme éléments de 
surface opaques. 
La conclusion suivante peut être tirée des exigences des normes SN EN 16584-1:2017, ch. 5.3.4 
et SN EN 16584-3:2017, ch. 5.3.1 :  
Pour qu’aucun marquage (SN EN 16581-1, annexe B.6) ne soit requis sur la porte, au moins 
25 % d’une ouverture de porte libre doit être recouverte d’un matériau opaque et/ou translucide. 

Évaluation de la translucidité 
Bien que la méthode de mesure de la transparence mentionnée dans la norme SN EN puisse 

être appliquée pour déterminer la translucidité, elle n’est pas appropriée ; le contrôle de tran-

slucidité optique devrait plutôt être effectué comme décrit ci-dessous. 

Contrôle de la translucidité 

La procédure optique consiste à apporter une preuve photographique. À cette fin, le modèle 

« Translucidité » est photographié une fois placé directement derrière la surface translucide et 

une autre fois placé à 20 cm derrière celle-ci. Dans ce dernier cas de figure, le texte et les élé-

ments d’information doivent être complétement méconnaissables contrairement au premier cas 

de figure. Il convient d’utiliser le modèle « Translucidité » pour ce contrôle. 

 

   
Figure 22 : Pour démontrer l’effet d’un élément de surface translucide, le texte du modèle doit 
être illisible lorsqu’il se trouve à une distance de 20 cm de la surface. 
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5 Luminosité d’affichages à DEL de couleur am-
brée et blanche 

Les affichages à diodes électroluminescentes (DEL) colorées sont de plus en plus répandus. Par 

exemple, aux arrêts de bus ou pour les affichages avant, latéraux et arrière des bus. Le dévelop-

pement des DEL blanches a fait des progrès importants et celles-ci sont, par conséquent, de 

plus en plus courantes dans les domaines d’application mentionnés. L’un de leurs avantages est 

leur meilleur rendement lumineux, qui permet de réaliser de nettes économies d’énergie. D’un 

autre côté, il convient de déterminer si les informations pertinentes sont plus faciles à recon-

naître sur des affichages à DEL blanches ou sur des affichages à DEL colorées. Pour apporter 

une réponse à cette question, l’Institut d’optométrie a mené une étude ; celle-ci a été motivée 

par des déclarations selon lesquelles les affichages à DEL blanches étaient souvent éblouissants 

ou l’effet des DEL blanches était moins agréable. Dans le cadre de l’étude, deux affichages de 

l’entreprise LTG à DEL identiques hormis la couleur, l’un avec des DEL ambrées et l’autre 

avec des DEL blanches, ont été examinés à titre d’exemple (imotion LED.advanced 26 x192 

amber Gorba-Nr. 31.82.93.00.102; imotion LED.advanced 26 x192 weiss Gorba-Nr. 

31.82.93.00.502). 

 

Figure 23 : affichages à DEL utilisés lors de l’étude et orientés à cette fin. À gauche : vue d’en-
semble. À droite : découpe de l’extrait pertinent pour l’étude.  
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Dans la première partie de l’étude, les deux affichages ont été examinés sous l’angle de l’éclai-

rage. Ce faisant, il s’agissait de déterminer la relation entre la « luminosité programmée » et les 

luminances effectives. Ces affichages permettent de régler la luminosité en pourcentage de la 

luminosité maximale par paliers de 2 %. Étant donné que dans la pratique, on distingue à peine 

les affichages blancs des affichages ambrés, on peut supposer que les rapports de luminance 

mesurés ainsi correspondent à la réalité. 

 

Figure 24 : Luminance en fonction du réglage de la luminosité en % sur les affichages à DEL 
imotion 

L’analyse révèle que les luminances de l’affichage à DEL blanches sont un peu plus de deux 

fois plus élevées que celles de l’affichage à DEL ambrées (85.4 cd/m2 par pourcentage pour 
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les DEL blanches contre 39.6 cd/m2 par pourcentage pour les DEL ambrées). On peut en con-

clure que les affichages à DEL blanches du type étudié fonctionnent dans la pratique avec deux 

fois plus de luminosité que les affichages à DEL ambrées et que les retours d’information des 

personnes malvoyantes peuvent donc être considérés comme fondés.  

Il convient également de noter que les performances électriques des deux affichages à DEL sont 

presque identiques pour le même pourcentage de luminosité ; c’est-à-dire que le rendement 

lumineux des DEL blanches est nettement meilleur que celui des DEL ambrées. Cela peut être 

considéré comme un avantage au niveau énergétique.  

Notre enquête auprès du fabricant a montré que la luminosité nettement plus élevée au même 

pourcentage de luminosité a été fixée intentionnellement. La physiologie de la perception 

montre que les contrastes entre le jaune-orange et le noir sont bien mieux perçus que les con-

trastes entre le blanc pur et le noir. La deuxième partie de l’étude cherche à déterminer si ce fait 

est correctement pris en compte avec un facteur des luminosités de 2.15. Dans cette deuxième 

partie, 20 personnes sans handicap visuel et 20 personnes malvoyantes ont été invitées à juger 

et ajuster la luminosité des affichages à DEL blanches et ambrées. Par exemple, les personnes 

participant à l’enquête test ont pu ajuster la luminosité d’un affichage à DEL à une luminosité 

donnée jusqu’à obtenir l’impression d’une luminosité équivalente. 
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Figure 25 : Rapport entre les luminosités perçuess comme identiques des affichages à DEL 
blanches et ambrées, en fonction des personnes avec ou sans handicap visuel. Les personnes 
avec handicap visuel ont une tendance à diminuer la luminosité des affichages à DEL blanches. 
Toutes les personnes (avec ou sans handicap visuel) ont nécessité des affichages à DEL 
blanches nettement moins brillants qu’ils ne le sont en réalité.  

 
Cette deuxième partie de l’étude permet de retenir les éléments suivants : 

Les personnes avec un handicap visuel ont une tendance à diminuer la luminosité des affichages 

à DEL blanches. Toutes les personnes (avec ou sans handicap visuel) ont nécessité des affi-

chages à DEL blanches nettement moins brillants qu’ils ne le sont en réalité. Les personnes 

sans handicap visuel ont besoin en moyenne de 32 % de luminance en plus pour l’affichage à 

DEL blanches que pour celui à DEL ambrées. Les personnes avec handicap visuel, souvent plus 

sensibles à l’éblouissement, n’ont besoin que de 17 % de luminance en plus pour les affichages 

à DEL blanches. 

En moyenne, toutes les personnes (avec ou sans handicap visuel), nécessitent 27 % de lumi-

nance en plus pour les affichages à DEL blanches que pour ceux à DEL ambrées. 
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Comment interpréter les résultats de cette étude dans la pratique ? En règle générale, ces affi-

chages sont placés derrière une vitre qui génère des réflexions. La couleur ou plutôt la compo-

sition spectrale de ces réflexions dépend de la lumière incidente, qui est généralement perçue 

comme polychromatique (à savoir « blanche »). Cela signifie que dans le cas des affichages à 

DEL blanches, les réflexions sont principalement de la même couleur que l’affichage et pro-

duisent donc plus d’effets que les affichages à DEL ambrées, où les réflexions prennent des 

couleurs différentes que celles de l’information. Il en résulte les conséquences possibles sui-

vantes : 

1.  Si les affichages à DEL blanches sont utilisés pour des motifs de gestion énergétique, 

l’exploitant doit considérer l’effet d’éblouissement et le contraste réalisable. Toutefois, 

il convient de noter dans ce contexte que la norme SN EN 16584-1:2017 ne formule 

aucune prescription en matière de contraste des couleurs. Cela signifie que, sur ce point, 

les mêmes conditions s’appliquent aux affichages à DEL colorées qu’à ceux à DEL 

blanches, notamment lorsqu’ils sont sujet à une lumière parasite.  

2. Les affichages à DEL ambrées posent moins de problèmes en termes de contraste phy-

siologique et d’éblouissement ; l’accent est alors mis sur les questions de consommation 

d’énergie. 
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Figure 26 : Luminances des affichages à DEL imotion en fonction du réglage de la luminosité 
en %. La luminance optimale des affichages à DEL blanches et ambrées pour les personnes 
malvoyantes a été complétée avec la luminance optimale des indicateurs blancs d’Imotion (en 
noir, « affichage Imotion blanche optimale pour les malvoyants »).  
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6 Annexe 1 : modèle « Translucidité »  

Translucidité 
Translucidité 
Translucidité 
Translucidité 
Translucidité 
Translucidité 
Translucidité 
Translucidité 
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7 Annexe 2 : Conversion CIE-L*a*b* en LRV 

 
Figure 27 : Conversion de valeurs CIE-L* en valeurs LRV. 
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L* LRV L* LRV L* LRV L* LRV L* LRV 
0 0.0 20 3.0 40 11.3 60 28.1 80 56.7 
1 0.1 21 3.2 41 11.9 61 29.2 81 58.5 
2 0.2 22 3.5 42 12.5 62 30.4 82 60.3 
3 0.3 23 3.8 43 13.2 63 31.6 83 62.2 
4 0.4 24 4.1 44 13.8 64 32.8 84 64.1 
5 0.6 25 4.4 45 14.5 65 34.0 85 66.0 
6 0.7 26 4.7 46 15.3 66 35.3 86 68.0 
7 0.8 27 5.1 47 16.0 67 36.6 87 70.0 
8 0.9 28 5.5 48 16.8 68 38.0 88 72.1 
9 1.0 29 5.8 49 17.6 69 39.3 89 74.2 

10 1.1 30 6.2 50 18.4 70 40.7 90 76.3 
11 1.3 31 6.7 51 19.3 71 42.2 91 78.5 
12 1.4 32 7.1 52 20.1 72 43.7 92 80.7 
13 1.6 33 7.5 53 21.0 73 45.2 93 83.0 
14 1.7 34 8.0 54 22.0 74 46.7 94 85.3 
15 1.9 35 8.5 55 22.9 75 48.3 95 87.6 
16 2.1 36 9.0 56 23.9 76 49.9 96 90.0 
17 2.3 37 9.5 57 24.9 77 51.5 97 92.4 
18 2.5 38 10.1 58 26.0 78 53.2 98 94.9 
19 2.7 39 10.7 59 27.0 79 54.9 99 97.4 
20 3.0 40 11.3 60 28.1 80 56.7 100 100.0 
L* LRV L* LRV L* LRV L* LRV L* LRV 
Tableau 9: Conversion de valeurs CIE-L*a*b* en valeurs LRV. 
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8 Annexe 3 : définitions – symboles  
EF Luminosité de la lumière parasite 
k Unité de contraste 
KM Contraste selon Michelson  
KMeff Contraste effectif, à distinguer du contraste d’origine donné d’un affi-

cheur avec apport de lumière parasite. 
L Unité de luminance, en candela par mètre carré (cd/m2) 
L* Valeur de référence lumineuse de la gamme chromatique CIE-L*a*b* 

(anglais luminance) ; rend compte de la luminosité dans le système de 
coordonnées. 

Gamme chromatique 
L*a*b* Gamme chromatique CIE-L*a*b*, avec système de coordonnées avec 

axes entre les couleurs complémentaires : a* représente l’axe entre 
rouge et vert, et b* l’axe entre jaune et bleu. 

 Luminosité d’une surface (courant lumineux) 
LRV Light Reflectance Value, valeur de réflectance : quantité de lumière 

visible réfléchie par une surface (valeur entre 0 et 100%) 
LO Luminance d’un objet 
LH Luminance d’un arrière-plan (ou de la surface environnante ou adja-

cente) 
lx Unité de mesure de l’éclairage (Lux) 
Contraste  Rapport entre les luminosités de deux luminances : différence entre 

couleurs claires et couleurs sombres 
ρ, rhô Valeur du facteur de réflexion d’une surface / d’un affichage 
échantillon de  
peinture RAL Couleurs normées, distribuées par RAL GmbH (une filiale de l’Insti-

tut RAL) ; un numéro à quatre chiffres est attribué à chaque couleur 
du catalogue ; deux prestations : registre RAL 840-HR avec surface 
mate et RAL 841-GL avec surface brillante. Le tableau des couleurs 
RAL Classic est subdivisé en groupes de couleurs (1000 = Jaunes ; 
2000 = Oranges ; 3000 = Rouges ; 4000 = Violets ; 5000 = Bleus ; 
6000 = Verts ; 7000 = Gris ; 8000 = Bruns ; 9000 = Blancs et Noirs). 

Rn à réflexion neutre  Sulfate de baryum dont le degré de réflexion est de 98.56 % 
Acuité visuelle Inverse du pouvoir de résolution de l’œil ; l’acuité visuelle angulaire 

correspond au pouvoir de résolution auquel deux objets sont perçus 
comme distincts. La résolution de 1’ (une minute d’angle) correspond 
à une résolution locale de 1.5 mm à 5m de distance ; plus l’acuité vi-
suelle angulaire est faible, meilleure est l’acuité visuelle 

Acuité visuelle La grandeur de référence 1’ est fixée par rapport à l’acuité visuelle an-
gulaire individuelle ; valeur de l’acuité visuelle = 1’ / acuité visuelle 
angulaire individuelle  
Les bonnes acuités visuelles se situent entre 0.8 et environ 1.6. 
Les personnes dont la vision est restreinte ont une acuité visuelle infé-
rieure à environ 0.3. 
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